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1. DIPLÔMES OU TITRES DÉLIVRÉS PAR LE CENTRE PÉDAGOGIQUE DE LA JUSTICE
MILITAIRE.

    1.1. Le centre pédagogique de la justice militaire est chargé de garantir et de délivrer :

- le certificat de formation initiale sous-officier de la justice militaire ;

- le diplôme de qualification supérieure de la justice militaire ;

- le certificat de formation initiale officier de la justice militaire ;

- le diplôme de qualification militaire de la justice militaire ;

- le diplôme d'officier spécialiste de la justice militaire ;

- le diplôme militaire supérieur de la justice militaire.

    1.2. Le centre pédagogique de la justice militaire peut également délivrer :

- une attestation de stage pour les stagiaires ayant suivi une formation, sans toutefois avoir obtenu le
diplôme ou le certificat ;

- un duplicata en cas de vol, perte ou destruction du diplôme ou certificat ;

- les relevés de notes.



2. MENTIONS DE NIVEAU DE RÉUSSITE.

Les diplômes et certificats délivrés par le centre pédagogique de la justice militaire (CPJM) peuvent faire
l'objet d'une mention déterminée par la moyenne générale du candidat :

- mention « assez bien » de 12 à 13,99 ;

- mention « bien » de 14 à 15,99 ;

- mention « mention très bien » de 16 à 17,99 ;

- mention « excellent » au dessus de 18.

3. PROCÉDURE À SUIVRE.

Chaque stagiaire du centre pédagogique de la justice militaire (CPJM), se voit délivrer, à compter des sessions
de formation de 2010, un diplôme ou certificat.

Pour les stagiaires ayant suivi une session de formation antérieure, le diplôme ou certificat peuvent être
sollicités auprès du CPJM. Il est conseillé d'effectuer cette démarche le plus rapidement possible, la priorité
étant donnée aux diplômes ou certificats des sessions de l'année en cours.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

La directrice des affaires juridiques.

Monique LIEBERT-CHAMPAGNE.
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DEMANDE DE DIPLÔME, CERTIFICAT OU ATTESTATION DU CENTRE PÉDAGOGIQUE DE

LA JUSTICE MILITAIRE.





ANNEXE II.
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ANNEXE III.
SPÉCIMEN D'ATTESTATION DU SUIVI D'UN STAGE.
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